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COMMISSION EUROPEENNE POUR LA DEMOCRATIE PAR LE DRO IT  
(COMMISSION DE VENISE)  

 
60e SESSION PLÉNIÈRE 
(Venise, 8-9 octobre 2004) 

 
 

C A R N E T   D E   B O R D 
 
 

La Commission : 
 

- a adopté l’avis1 sur les droits de l’homme au Kosovo : l’éventuelle mise en place d’un 
mécanisme de contrôle, suite à un échange de vues avec M. Jean-Christian Cady, adjoint au 
représentant spécial du secrétaire général pour la justice et la police, et avec le Lieutenant-
Colonel Thomas Toussaint, Conseiller juridique principal de la KFOR; 

 
- a eu un échange de vues avec Lord Paddy Ashdown, Haut Représentant en Bosnie-

Herzégovine, qui s’est félicité de la préparation par la Commission, à la demande de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, d’un avis sur les pouvoirs du Haut 
Représentant et la situation constitutionnelle en Bosnie-Herzégovine ; 

 
- a adopté l’avis amicus curiae sur l’interprétation des articles 125 et 126 de la Constitution de 

l’ Albanie (la nomination des juges supérieurs) ; 
 

- a adopté les recommandations conjointes de la Commission de Venise et de l’OSCE/BIDDH sur 
le droit électoral et l’administration des élections en Albanie ; 

 
- a adopté l’avis sur la loi sur la procédure de conduite des réunions et manifestations dans la 

République d’Arménie ; 
 

- a eu un échange de vues avec M. Tigran Torossian, Vice-Président de l’Assemblée nationale de 
l’Arménie, sur les réformes constitutionnelles en Arménie et le calendrier pour la coopération 
avec la Commission à ce sujet ;  

 
- a adopté, suite à une demande urgente de l’Assemblée parlementaire, l’avis sur le référendum 

prévu pour le 17 octobre 2004 au Belarus ; 
 

- a adopté l’avis sur la loi sur les amendements à la loi sur l’Ombudsman pour les droits de 
l’homme en Bosnie-Herzégovine ; 

 
                                                 
1  Tous les avis adoptés pendant la session seront disponsibles prochainement sur le site web de la 
Commission de Venise http://www.venice.coe.int. 
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- a adopté l’avis sur le nouveau projet d’amendements à la Constitution de la Fédération de 

Bosnie-Herzégovine ; 
 

- a adopté l’avis sur le projet de loi de la Géorgie sur la restitution des logements et de la propriété 
aux victimes du conflit géorgien-ossète ; 

 
- a été informée par M. Khetsuriani des suites données à l’avis de la Commission sur le projet de 

loi constitutionnelle de la Géorgie concernant le statut de l’Adjarie ; 
 

- a été informée de la demande de l’Assemblée parlementaire sur la comptabilité des lois 
italiennes sur les médias (« la loi Gasparri ») et sur le conflit d’intérêts (« la loi Frattini ») avec 
les standards du Conseil de l’Europe et en particulier la jurisprudence de la cour européenne des 
droits de l’homme ; 

 
- a été informée de la préparation d’une étude sur les solutions nationales apportées à la 

longueur excessive des procédures juridiques, suite à une demande des autorités roumaines ; 
 

- a adopté l’avis sur le projet de loi constitutionnelle de la Fédération de Russie sur les 
modifications et les compléments à apporter à la Loi constitutionnelle fédérale sur la Cour 
Constitutionnelle de la Fédération de Russie concernant l’introduction de la procédure écrite 
devant la Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie ; 

 
- a été informée de la préparation d’un rapport sur la primauté des traités internationaux en 

matière de droits de l’homme, suite à une demande de la Turquie  ; 
 

- a adopté l’avis sur la procédure d’amendement à la Constitution de l’Ukraine ; 
 

- a adopté l’avis sur la loi sur le statut des populations indigènes (autochtones) de l’Ukraine ; 
 

- a adopté l’avis sur la loi sur le bureau du Procureur de l’Ukraine ; 
 

- a eu un échange de vues avec l’Ambassadeur Johannes C. Landman, Représentant permanent 
des Pays-Bas auprès du Conseil de l’Europe, et avec l’Ambassadeur Pietro Lonardo, 
Représentant permanent de l’Italie auprès du Conseil de l’Europe, sur la coopération entre le 
Comité des Ministres et la Commission de Venise ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Jurgens, Membre de la Commission des questions juridiques et 

des droits de l’homme, sur la coopération avec l’Assemblée, et a été informée de la signature de 
l’accord de coopération avec l’Assemblée ; 

 
- a eu un échange de vues avec M. Adel Omar Sherif, Vice-Président de la Cour suprême 

constitutionnelle de l’Egypte, sur la coopération future avec cette Cour ; 
 

- a eu un échange de vues avec M. Young-chul Yun, Président de la cour constitutionnelle de la 
République de Corée, sur les développements constitutionnels récents en République de Corée 
et l’éventuelle adhésion de ce pays à la Commission de Venise ; 

 
- a eu un échange de vues avec le Rt Hon Lord Woolf of Barnes, Juge en chef de l’Angleterre et 

du Pays de Galles, sur les développements constitutionnels récents au Royaume-Uni ; 
 

- a conclu un accord de coopération avec l’Association internationale de droit constitutionnel 
(IACL) ; 

 
- a été informée des résultats de la réunion des résultats de la réunion des coordinateurs nationaux 

du Campus UniDem pour la formation juridique des fonctionnaires ; 
 

- a confirmé la date de sa prochaine session (3-4 décembre 2004). 


